
La Fédération suisse des sages-femmes (FSSF) cherche
pour mai 2026 (Assemblée des délégué·e·s) une personne
dynamique en tant que

Membre du
Comité central
Vous avez envie de vous engager pour la FSSF au
niveau national? Vous êtes curieux·se et intéressé·e par
les questions de politique professionnelle?

Fonction
La FSSF évolue dans un environnement complexe. Le tra-
vail au sein du Comité central (CC) pose en conséquence à 
ses membres des exigences élevées en matière de com
pétences professionnelles. On attend en principe d’un·e 
membre du CC qu’elle·il comprenne chaque domaine d’ac-
tivité et puisse le représenter vis-à-vis de l’extérieur. Les 
membres du CC travaillent de manière indépendante dans 
le cadre des tâches, responsabilités et compétences 
­fixées. Les statuts (l’art. 22, al. 3, notamment), la charte 
et le profil des exigences sont déterminants.

Votre profil
Vous disposez de:
•	 connaissance de la FSSF et expérience dans le travail 

associatif, de préférence en tant que membre du 
comité d’une section; les doubles mandats (membre 
d’un comité de section et du CC) sont possibles; 

•	 connaissance du domaine de la santé au niveau natio-
nal et cantonal;

•	 capacité de communiquer en français ou en allemand 
impérative; compréhension orale et écrite en allemand 
et en français requise;

•	 aptitudeauconsensusetcapacitédegérerlesconflits;
•	 disponibilité dans les limites de l’indemnisation et du 

temps de présence défini;
•	 obligation, en fin de mandat, de mettre au courant la 

membre élue qui vous succède et débute son mandat.

Cette offre vous intéresse?
Les dossiers de candidature doivent être envoyés au 
secrétariat au plus tard huit semaines avant l’Assemblée 
des délégué·e·s (1er avril 2026). Si vous êtes intéressé·e, 
il est possible d’assister à une séance «d’essai» à tout 
moment, sur rendez-vous. Nous nous réjouissons de rece-
voir votre candidature!

Merci d’envoyer votre candidature par mail à
Andrea Weber-Käser, secrétaire générale FSSF: 
a.weber@hebamme.ch 
 
Petra Graf, présidente FSSF, répond
volontiers aux questions à: 
p.graf@hebamme.ch

 Vous trouverez plus  
de renseignements dans  

le réglement interne 
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